
AUTORISATION DROIT À L’IMAGE 

Je soussigné.e (nom/prénom de la personne filmée, photographiée, enregistrée ou 

représentant légal s’il s’agit d’un mineur)  

Demeurant (adresse) 

Autorise le Centre de musique baroque de Versailles, à l’occasion de la visite de la 

Chapelle royale de Versailles et de l’église Saint-Gervais à Paris qui aura lieu le 

23 avril 2022 à photographier  

□ moi-même

□ le mineur : (nom/prénom du mineur)

Déclare céder à titre gracieux au Centre de musique baroque de Versailles pour 

une durée de dix ans le droit d’utiliser l’image [rayer la mention inutile] de moi-

même / du mineur sur tous les supports d’information ou de communication 

imprimés ou numériques à but non lucratif, ainsi que sur tous les réseaux de 

communication, y compris télévisuels ou internet, accessibles en France et à 

l’étranger.  

Le Centre de musique baroque de Versailles s’engage, conformément aux 

dispositions légales en vigueur relatives au droit à l’image, à ce que la publication 

et la diffusion des images prises ainsi que des commentaires l’accompagnant ne 

portent pas atteinte à la vie privée, à la dignité et à la réputation de la personne 

y figurant.  

Fait à        , le         en deux 
exemplaires et de bonne foi. 

Signature du majeur ou du représentant légal, précédé de la mention « lu et 
approuvé » 
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